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ARRETE

REGLEMENT ANT LE ST ATIONNEMENT ETE LA CIRCULATION DES VEHICULES
MERCREDI 24 AOUT 2022 ET JEUDI 25 AOUT 2022

PLACE DU 25 AOOT 1944
COMMEMORATION  DU 78""-  ANNIVERSAIRE DE LA lIBERATION DE CARPENTRAS

Service  Foires  e+ Marchés
2022  -  A - SFM-1074

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  etL 2213-1,

VU  le Code de la Route et notamment  les articles L zp'i-î  sur le pouvoir  de police  du Maire  enmatière de circulation  routière et R 4ii-i  et suivants,
vu  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  :o:o  portant délégation de fonctions  àMonsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,
VU l'arrêté municipal 2021/SVRD/A-959  du î6 juinet 2021 réglementant la circulation  et lestationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,
CONSIDÉRANT  qu'en raison de la commémoration  du 78è-" anniversaire de la libération  deCarpentras le jeudi :5 août 2022,  il convient de réglementer  le stationnement  et la circulation  desvéhicules sur laplace  du 25 août 1944  afin d'ymaintenirla  sécurité etle bon ordre,

ARREÏE

Article  î - Du  mercredi  24 août  2022,  20  heures,  au jeudi  25  août  2022,  20  heures,  lestationnement des véhicules sera partiellement interdit sur le parking  de la place  du 25  aoûtîg44  selon le plan ci-joint  (partie nord du parking côté banque et restaurant).
L'entrée et la sortie des véhicules s'effectueront  uniquement  du côté de la D 942.

Article  2 - Les services techniques municipaux seront chargés de la mise en place de lasignalisation réglementaire et de la pose de barrières de protection, dans les délais légaux (48heures à l'avance) et devront, sur l'invitation  qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par  lesservices de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur de la chaussée

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du  i6  juillet  2021.

Article  4 - Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrièreaux  frais  de leurs  propriétaires.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de sa publication.  Letribunal  administratif  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr.

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, Madame la Commissairede Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, del'application  du présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 02 août  2022

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 3 AOuT 2û22

Aclrninistration  Générale

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,
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DEP ARTEMENT DE V AtlCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT  lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE BIDAUlD  ET PlACE  DU DOCTEUR  CAV  AIlLON

DU LUNDI  8 AOUT  2022  AU SAMEDI  20  AOUT  2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie

e+ Développemenf  Durable

2022  -  A -  SVRD-1075

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle  Code Généraldes Collectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles l  325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VÏJ  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réhabilitation  du bâtiment, i5 Rue Bidauld,

effectués du 8 au 20 ao'ût 2022,  par le GROUPE DAVID GENRE, domicilié a;767 Route de

Pourrières - :r353o TRETS, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des

véhicules  Rue Bidauld  et Place du Docteur  Cavaillon,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi8  août  2022  au  samedi  20  août  2022,  Rue  Bidauld  et Place  du

Docteur  Cavaillon,  au  droit  des  travaux  :

-  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à une  benne  de chantier  au droit  du 24

Place  du  Docteur  Cavaillon  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  dewa  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  Le GROUPE  DAVID  GENRE  sera chargé  de la mise en place de la signalisation

nécessaire  dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Vine  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,

et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application

du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENÏRAS
Publié  le :

0 3 AollT 2ü22

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 02  août  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué

OSSall
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CARPENTRAS
Capitale  dti  Cr+i'i'ital  \-'pnaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  JEAN MOULIN

DU LUNDI 8 AOUT 2022 AU LUNDI 29 AOUT 2022
Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et  Développemenf  Duroble
2022  -  A -  SVRD-1076
P

LE  I'RE  de la  Vine de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  etL 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,vo  l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réhabilitation des réseaux d'eaux usées  etd'adduction d'eau potable, Avenue Jean Moulin  face à l'entrée du complexe sportif, effectués du 8au :g août 2022,  par l'entreprise NEO TRAVAUX, domiciliée 120 Allée du Mistral  - ZAC LaCigalière- 84250 LE THOR, il convient de réglementer la circulation et le stationriement desvéhicules sur  ladite avenue,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  x - Du 1undi8  août  2022  au lundi  29 août  2022,  Avenue  Jean  Mo  ulin,  audroit  des  travaux  :

-  zone de vie du chantier sur 5o mètres environ et 2,50  mètres de large ;-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;
-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise NEO TRAVAÏJX sera chargée de la mise  en place  de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  lalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  i6  juillet  2021.
Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENmAS
Publié  le :

0 3 A[)UÏ 2ü22

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le o:  août  2022
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REGlEMENT  ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMPASSE  MAUREL

MERCREDI  10 AOUT  2022,

DE 8 HEURES A 12 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD  -1  077

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles  articles L 22I2-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  régIementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement,  20  Impasse Maurel,  effectué le .îo août 2022,

par les DEMENAGEMENTS  JAUFFRET,  domiciliés  ZI de Courtine  - i5g Rue du Petit Mas -

84ooo  AVIGNON,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur

ladite  impasse, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  :i -  Le mercredi  'îo  août  2022,  de 8 heures  à 12  heures,  Impasse  Maurel,  au

droit  du  déménagement  :

a autorisation  de barrer  l'impasse  et de stationner  deux  véhicules  de 3 T 5oo,

au  droit  du  n'iunéro  20  ;

* prévenir  impérativement  les  riverains  au  préalable  ;

a l'arrêté  devra  être  affiché  48 heures  à l'avance.

Article  2 -  Les DEMENAGEMENTS  JAUFFRET seront chargés de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur l'invitation  qui leur sera faite en cas

de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restimer à tout moment la largeur de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en  fourrière,

aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  Ie

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessibIe

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

VILLE DE CARPEf'!TRAS
Publié Je :

0 3 AOUÏ 2022

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 02  août  2022

{7 "ËI I !

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



REPuBLIQUE  FRANCAISE

CARPENTRAS
C+qiiialeo  du Ctnntal  Vconcnssii'i

ARRETE

DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

83

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE DE LA REPUBLIQUE

MERCREDI  10 AOUT  2022,
DE 8 HEURES A 14 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A  -  SVRD-1078

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales et notarnment les articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 3:5-5:  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 32 Rue de la République, effectué le io août
2022,  par l'entreprise  ADS-PACA, domiciliée î5 Rue Galilée - 56270 PLOEMEUR, il convient  de
réglementer la circulation  et le stationnement des véhicules sur  ladite rue,  afin d'y maintenir  la
sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Ie  mercredi  îo  août  2022,  de 8 heures  à z  heures,  Rue de la République,  au
droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  un véhicule de 3 T 5oo  au droit  du n'iunéro  32,
sans  gêner  la circulation  des véhicules  ni  les  accès  aux  commerces  ;

-  placer  une  protection  sous  le  bloc  moteur  ;

-  affichage  de l'arrêté  48 heures à l'avance.

Artiele  2 -  L'entreprise  ADS-PACA  sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de
nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur  de la
chaussée,

Article  3 - Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en  vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de Police,  et
les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 3 AOlIT 2022

Mrninistration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 02 ao'ût  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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ARR ETE 

REGLEMENTA NT L A  CIRCULATION ET LE STATION NEMENT DES VEH ICULES 

PLACE DE LA JUIVERIE 

S A MED I 13 AOU T 2022, 

DE 8 HEURES A 18 HEURES 

Pôle Travaux, Cadre de Vie 
et Développement Durable 
2022 -A -SVRD- 1079 
POP 

LE MAIRE de la Ville de CARPENTRAS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1, 
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route, 
VU l'arrêté municipal en date du 16 juillet 2021 réglementant la circulation et le stationnement 
sur la commune de Carpentras, 
VU l'arrêté municipal 2020/DCA/ A-964 du 23 juillet 2020 portant délégation de fonctions et de 
signature à Monsieur Bernard Bossan, Adjoint au Maire, 

CONSIDERANT qu'en raison d'un déménagement 31 Place de la Juiverie, effectué le 13 août 2022, par 
Madame Mélissa MANECHEZ, domiciliée à la même adresse, il convient de réglementer la circulation et le 
stationnement des véhicules sur ladite place, afin d'y maintenir la sécurité et le bon ordre, 

ARR ETE 

Article 1- Le samedi 13 août 2022, de 8 heures à 18 heures, Place de la Juiverie, au droit 
du déménagement 

- autorisation de stationner un véhicule, au droit du numéro 31, sans gêner les
vitrines et terrasses des commerces ;

- placer une protection sous le bloc moteur du véhicule ;
- affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article 2 - Madame Métissa MANECHEZ sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire 
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui lui sera faite en cas de nécessité 
urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur de la chaussée. 

Article 3 - 11 n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du 16 juillet 2021. 

Article 4 - Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière, 
aux frais de leur propriétaire. 

Article 5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant 
le Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur. 
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr 

Article 6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police, et 
les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté. 

VILLE DE CARPENTRAS 
Publié le: 

0 3 AOUT 2022 

Administration Générale 

X., CARJ-,Z 
.! 
, /. 



REPUBLIQUE  FR AN(;  AlSE
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CARPENTRAS

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN  DES GALERES

DU MARDI  16 AOUT  2022  AU VENDREDI  9 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie  e+ Développement  Durable
2022  -  A - SVRD - 1080
P

LE  MAIRE  de  laVille  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de pose d'un poste de transformation  Enedis  sur  le
domaine privé, Chemin des Galères à partir du Chemin de Saint-Martin  et de la parcelle  AE 230,effeCluéS du 16 aOût au 9 septembre  2022,  par  l'entreprise  PELKA  RESEAUX  ET
CANALISATIONS,  dOmiCiliée 431 Chemin de Leuze - 84330  CAROMB, il convient deréglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ledit  chemin, afin d'y maintenir  lasécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du mardi  :î6 août  2022  au vendredi  g septembre  2022,  Chemin  desGalères,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  ponctuellement  suivant  l'avancement  des  travaux  ;
-  une déviation  sera mise en place par le Chemin  de Saint-Martin  et le Chemin  des Galères  ;
-  le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de chantier  ;
-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  PELKA RESEAUX ET CANALISATIONS  sera  chargée  de la mise  en
place de la signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur
l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services  de secours  ou de police,restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessiblepar le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, del'application  du présent arrêté.

0 3 M)uï '2022

Administration Généic::!

Fait à Carpentras,  le 2 août 2022

Pour le Maire,
L'Adjoint  dél'
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DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE ALPHONSE  DE POITIERS

MARDI  16 AOUT  2022,

DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1081

P

LB  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  22î3-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

vtr  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circuIation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, î47  Rue AIphonse  de Poitiers, effectué le î6

août 2022,  par les DEMENAGEMENTS  JAUFFRET,  domiciliés  ZI de Courtine  -  î5g Rue du Petit

Mas - 84ooo  AVIGNON,  il convient de réglementer  la circulation  et le stationnement  des

véhicules sur  ladite  rue,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le mardi  i6  août  2022,  de 8 heures  à i8  heures,  Rue  Alphonse  de  Poitiers

, au  droit  du  déménagement  :

a autorisation  de stationner,  au droit  du  numéro  i47  ;

* prévenir  impérativement  les riverains au préalable, notamment  les voisins  les plus

proches  ;

a l'arrêté  devra  être  affiché  48 heures  à l'avance.

Article  2 -  Les DEMENAGEMENTS  JAT  seront chargés de la rnise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur l'invitation  qui  leur sem faite  en cas

de nécessité urgente par les services de secours ou de ponce, restituer à tout moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPE.NÏRAS
Publié  le :

0 3 AOUT 2022

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 02  août 2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dé '
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CARPENTRAS
C.apirale  cici Ctiimal  Ven.nssin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  GEORGES CLEMENCEAU

DU LUNDI 22 AOUT  2022  AU VENDREDI 2 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie
e+ Développement  Durab1e
2022  -  A - SVRD-1082
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection intérieure, i5i  Avenue GeorgesClémenceau, effectués du 22 août au 2 septembre 2022, par I'EURL SEGU, domiciliée 1302Boulevard du Comtat Venaissin -  84260 SS,  il convient de réglementer  la circulation  et lestationnement  des véhicules sur ladite avenue,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  22 août  2022  au vendredi2  septembre  2022,  Avenue  GeorgesClémenceau,  au  droit  des  travaux  :
-  deux  places  de stationnement  seront  réservées  par  l'entreprise  pendant  toutela  durée  du  chantier.

Article  2 -  L' EURL SEGU sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire  dansles délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas denécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de lachaussée.

Artiele  3 -  Il n'eSt paS dérOgé autrement auX diSpOSitiOnS de l'arrêté  muniCipal  du 16 juillet2021.

Article  4 -  Les véMcules en infraction  aux préserîtes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter de son entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  del'application  du présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 02  août  2022
VILLE  DE CARPENTRAS

Publié le :

ü 3 AütlT 2[)22

Administratiûn  Généi'a!e

ira-: {:7'a Jl. l

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégu
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

ROUTE  DE BEDOIN

DU LUNDI  22  AOUT  2022  Au  LUNDI  5 SEPTEMBRE  2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie

et Développement  Durable

2022  - A -  SVRD - 1083

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRA8,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,

VU  les articIes  L 325-I  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date  du ï6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté muniCipal  2020/DCA/A-964  du 23 juiuet 2020  portant  délégation de fOnCtiOnS et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis, 47î Route de Bédoin,

effectués du 22 août au 5 septembre 2022,  par la SARL FGM TP, domiciliée 205 Chemin de

Mallemort  - 8438o , il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des

véhicules  sur  ladite  route,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  22 août  2022  au  1undi5  septembre  2022,  Route  de Bédoin,  au

droit  des  travaux  :

-  les travaux  seront  réalisés  en coordination  avec  Colas  Sorgues  et Colas-

SRMV  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  aux  véhicules  de

chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  pIace.

Article  :  -  La SARl  FGM  TP sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 02  août  2022

VILLE  DE  CARPEN'RAS
Publié  le :

0 3 AüUT 2022

Administration  Généra1e

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU COLlEGE

DU MARDI  23 AOUT  2022  Au MAR[)I  6 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travoux,  Codre  de  Vie
et Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD-1084

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles arfacles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU  l'arrêté municipal  en date du :î6 juillet  2021  réglementant  la circulation et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis, 88 Rue du Collège, effectuésdu :3 août au 6 septembre 2022, par la SARL FGM TP, domiciliée 205  Chemin de Mallemort  -8438o , il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  surladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  23 août  2022  au mardi6  septembre  2022,  Rue  du  Collège,  audroit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf aux  véhicules  dechantier  ;

-  l'entreprise  n'est  pas autorisée  à bloquer  la circulation  des  véhicules  ;-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.
Article  2 -  La SARL FGM TP sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dansles délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas denécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de lachaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le o: août 2022

VILLE  DE CARPENTRAS-
Publié le :

l,

D 3 UUT 2ü22

Administration  Générale

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES MARCHES

DU LUNDI  29 AOUT  2022  AU VENDREDI  2 SEPTEMBRE 2022

Pôle  ïravaux,  Cadre  de  Vie

et  Développemen+  Durable

2022  -  A -  SVRD - 1085

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  arbcles L2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté  municipal  en date du 'î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création  d'un branchement  d'adduction  d'eau

potable,  6o5 Avenue des Marchés,  effectués du 29 août au 2 septembre  2022, par l'entreprise

GASNAULT  BTP, domiciliée  Zone de Prato III  - B P 12 - 84:îo  PERNES LES FONTAINES,  il

convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite avenue,  afin d'y

maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

ArticIe  î -  Du lundi  29 août  2022  au vendredi  2 septembre  2022,  Avenue  des

Marchés,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetletatio:ihiciueiiLierainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ; 

-  une  déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du 16  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annuIation  devant  le

TribunaIAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des 8ervices de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 3 AOUT 2€122

Admintstration  Générale

lAa

Fait  à Carpentras,  le 02  août  2022




